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TRANSFORMATION DE POSTES 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Le con seil syndical dûment convoqué le 14 juin 2016, s'est réuni en session ordinaire à 
OPTEVOZ, l e 22 juin de l'an deux mille seize sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre 
JOURDAIN. 

Nombre de membres en exercice : 106 titulaires / Présents : 55 / Votants : 58 

PRESENTS OU REPRESENTES : 

O - Communauté d'Agglomération Porte de l'Isère (19) 
© - Communauté de Communes de l'Est Lyonnais (7) 
© - Communauté de Communes des Collines du Nord Dauphiné (8) 
O - Communauté de Communes de la Vallée de l'Hien (7) 
© - Communauté de Communes de l'isle Crémieu (14) 

3 pouvoirs déposés 

Après signature de la feuille de présence, vérification du quorum. 

M. Marc BERNARD est nommé secrétaire de séance. 

Il est exposé : 



Envoyé en préfecture le 27/06/2016 

Reçu en préfecture le 27/06/2016 

Affiché le m— 

ID : 03 8-253804710-20160622-16_18-DE 

Suite aux avis de la commission administrative paritaire, sur proposition de ia collectivité, les 

avancements du personnel pouvant bénéficier d'un changement de gracie à l'ancienneté, selon les 

critères de la collectivité concernent 15 agents. 

Pour l'année 2016, il convient de modifier le tableau des effectifs. 

Ce dossier a été examiné pour avis par le comité technique en séance du 20 juin 2016. 

Il est donc proposé la notification du tableau des effectifs, comme suit : 

Situation ancienne / postes supprimés Situation nouvelle / postes créés 

1 Technicien Principal 2eme classe 1 Technicien Principal loro classe 
7 Adjoints Techniques 1er0 classe 7 Adjoints Techniques principaux 2eme classe 

6 Adjoints Techniques 2eme classe 1 6 Ad joints Techniques lere classe 
1 adjoint administratif lcrc' classe 1 1 adjoint administratif principal 2eme classe 

la présente délibération a été adoptée à l'unanimité. 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 

Au registre sont les signatures, 

pour copie conforme 

Il certifie la formule exécutoire et les formalités de publicités 

effectuées 

HEYRIEUX, le 22 juin 2016 

Jean-Pierre JOURDAIN, 
Président 


